
A m i s  p ê c h e u r s ,  n o u s  v o u s  p r i o n s  d e  r e s p e c t e r   l a  r é g l e m e n t a t i o n  e n  v i g u e u r.  M e r c i .

PÉRIODES D’OUVERTURES

NESTE
RUISSEAUX
PLANS D’EAU

LACS 
de MONTAGNE 
( au dessus de 1 0 0 0  m. )( au dessus de 1 0 0 0  m. )(

OUVERTURE : 
du 2 mai au

 11 octobre inclus

La R éserve Naturelle du Néouvielle est un écrin naturel qu’il convient de préserver.
Une rqglementation spéci¿Tue s’appliTue sur ce territoire.
Le stationnement entre Orédon et A ubert est formellement interdit toute l’année le 
long de la route départemental 1 1 7 .
Le bivouac est autorisé uniquement sur les aires prévus et délimitées ( sous le park ing 
d’Orédon et sous le barrage d’A ubert) , de 1 9 h0 0  à 9 h0 0 . L’abris d’hiver, au niveau 
d’Aubert �non gardé� est ouvert de ¿n octobre j ¿n mai �15 places�.
Le feu, les chiens et les drones sont totalement interdits sur le territoire de la réserve.
A mis pê cheurs, merci de remporter tous vos déchets après votre partie de pê che.
Pour tout renseignement sur la règlementation, merci de contacter le secteur A ure du 
3arc 1ational des 3\rénées au 05 62 39 40 91.
Merci pour votre compréhension, bonne pê che et vive la nature !

INFORMATION AUX PÊCHEURS SUR LA RÈGLEMENTATION AU 
COEUR DE LA RÉSERVE NATURELLE DU NÉOUVIELLE

ATTENTION 
Il est interdit d’apporter et de transporter des poissons Il est interdit d’apporter et de transporter des poissons I

vivants pour pêcher dans tous les lacs de montagne, ainsi 
que dans les cours d’eau du cœur du Parc National des 

Pyrénées et de la réserve naturelle du Néouvielle
(les vairons, seule espèce autorisée pour la pêche au vif, 

doivent uniquement être capturés dans le lac pêché).

LIMITATIONS DES CAPTURES ( 1 ère catégorie piscicole)

 6 salmonidés par pêcheur et par Mour dans tous les cours d’eau et plan 
d’eau ( concours de pê che compris)
*  1 0  salmonidés par pê cheur et par sortie dans tous les lacs et plans d’eau 
de montagne

On prend les mensurations de 
la pointe du museau jusqu’à 
l’aplomb de la queue déployée.

23 ou 18 cm selon le lieu←← ←←←← ←←

←←

←←

← ←←

←←

←

TARIF CARTES DE PÊCHE 2026

-  E n lig ne sur w w w . cartedepech e. f r
-  C h ez  l’un des nomb reux  dépositaire du département
-  Auprè s de la Fédération Départementale ou de v otre AAPPMA.
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Comment se procurer la carte de pêche ?

En prenant une carte de pê che dans les H autes-Pyrénées, vous devenez  En prenant une carte de pê che dans les H autes-Pyrénées, vous devenez  
membre d’une des 18 AA330A du département. La carte de pêche est membre d’une des 18 AA330A du département. La carte de pêche est 
strictement personnelle. Pour ê tre valable, elle doit ê tre entièrement lisible, strictement personnelle. Pour ê tre valable, elle doit ê tre entièrement lisible, 
et accompagnée d’une photo. T out pê cheur doit ê tre en possession de sa et accompagnée d’une photo. T out pê cheur doit ê tre en possession de sa 
carte de pêche et d’une piqce Musti¿ant son identité. En cas de perte de ces carte de pêche et d’une piqce Musti¿ant son identité. En cas de perte de ces 
documents, vous devez  vous mettre en rapport avec votre F édération.documents, vous devez  vous mettre en rapport avec votre F édération.
$ttHntiRn� O·$$330$ La *aXOH LRXrRnnaiVH HVt nRn rpFiSrRFitairH�

OUVERTURE : 
du 14  Mars
au 20 Septembre inclus

TAILLE  LEGALE
Truite (Neste en aval du pont de St-Lary sur la RD 929) 23 cm 
Truite fario - Arc-en-ciel    18 cm
Omble chevalier - Saumon de fontaine   18 cm
Cristivomer     Cristivomer     Cristivomer 35 cm

Ruisseaux et Lacs 2026

Association Agréée par la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

65 - Hautes-Pyrénées65 - Hautes-Pyrénées

* C PMA : C otisation Pê ch e et Milieu Aq uatiq ues ( FN PF)  -  * R MA : R edev ance pour la protection des Milieux  Aq uatiq ues ( Ag ence de l’E au)
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CARTES DE PÊCHE 2023

› www.cartedepeche.fr
›

›

105€
Carte «Personne Majeure»

INTERFEDERALE
Pêche dans les cours d’eau et lacs des 
Hautes-Pyrénées avec réciprocité dans 
91 départements 
CPMA : 28.40€ - RMA : 8.80€

FD et AAPPMA : 42.80€

Club Halieutique : 25.00€

36€
Carte découverte Femme

Pêche dans les cours d’eau et lacs des 
Hautes-Pyrénées avec réciprocité dans 
91 départements.
Limitée à une seule ligne.
CPMA : 6.40€

RMA : 8.80€

FD et AAPPMA : 20.80€

22€
Carte «Personne Mineure»

Permet aux jeunes de moins de 18 ans 
(au 1er janvier de l’année) de pêcher 
dans les cours d’eau et lacs des Hautes-
Pyrénées avec réciprocité dans 91 dépar-
tements.
CPMA : 3.20€

FD et AAPPMA : 18.80€

7€
Carte découverte - de 12 ans

Permet aux jeunes de moins de 12 ans 
(au 1er janvier de l’année) de pêcher 
dans les cours d’eau et lacs des Hautes-
Pyrénées avec réciprocité dans 91 dépar-
tements. Limitée à une seule ligne.
CPMA : 1.00€

FD et AAPPMA : 6.00€

80€
Carte «Personne Majeure»

Pêche uniquement dans les cours 
d’eau des Hautes-Pyrénées.
Non valable pour les lacs et les autres dé-
partements (voir timbre halieutique). 
CPMA : 28.40€

RMA : 8.80€

FD et AAPPMA : 42.80€

34€
Carte «Hebdomadaire»

Permet la pêche pendant 7 jours consé-
cutifs dans les cours d’eau et lacs des 
Hautes-Pyrénées avec réciprocité dans 
91 départements.
CPMA : 9.70€

RMA : 3.80€

FD et AAPPMA : 20.50€

17€ Carte Journalière
Permet la pêche pendant une jour-
née dans les cours d’eau et lacs des 
Hautes-Pyrénées uniquement.
CPMA : 3.40€

RMA : 1.00€

FD et AAPPMA : 12.60€

40€ Timbre Halieutique 
En complément de la carte «personne 
majeure», il donne droit à la réciprocité 
interdépartementale et à la pêche dans 
les lacs des Hautes-Pyrénées.
Club Halieutique : 40.00€

105
Pêche dans les cours d’eau et lacs des 
Hautes-Pyrénées avec réciprocité dans 
91 départements 
CPMA : 28.40
FD et AAPPMA : 42.80
Club Halieutique : 25.00

36 Pêche dans les cours d’eau et lacs des 
Hautes-Pyrénées avec réciprocité dans 
91 départements.
Limitée à une seule ligne.
CPMA : 6.40
RMA : 8.80
FD et AAPPMA : 20.80

7 Permet aux jeunes de moins de 12 ans 
(au 1
dans les cours d’eau et lacs des Hautes-
Pyrénées avec réciprocité dans 91 dépar
tements. 
CPMA : 1.00
FD et AAPPMA : 6.00

17
Permet la pêche pendant une jour
née dans les cours d’eau et lacs des 
Hautes-Pyrénées uniquement.
CPMA : 3.40
RMA : 1.00
FD et AAPPMA : 12.60

80 Pêche 
d’eau des Hautes-Pyrénées.
Non valable pour les lacs et les autres dé
partements (voir timbre halieutique). 
CPMA : 28.40
RMA : 8.80
FD et AAPPMA : 42.80

22 Permet aux jeunes de moins de 18 ans 
(au 1
dans les cours d’eau et lacs des Hautes-
Pyrénées avec réciprocité dans 91 dépar
tements.
CPMA : 3.20
FD et AAPPMA : 18.80

34 Permet la pêche pendant 
cutifs
Hautes-Pyrénées avec réciprocité dans 
91 départements.
CPMA : 9.70
RMA : 3.80
FD et AAPPMA : 20.50

CALME APPARENT, RISQUE PRÉSENT.
Vous êtes près d’un barrage ou d’une 
usine hydroélectrique.
À cet endroit, le niveau et la vitesse
de l’eau peuvent augmenter 
brusquement. Soyez vigilants, 
respectez la signalisation.

Devenons l’énergie qui change tout.
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Pour joindre l’AAPPMA :
- M. PONS Michel, Président    05 62 39 50 81
- Gendarmerie de VIGNEC    05 62 39 40 02
Fédération Départementale des AAPPMA
Boulevard du 8 mai 1945 - 65000 TARBES -  05 62 34 00 36
Association La Gaule Auroise
65170 VIELLE-AURE     05 62 39 50 00
lagauleauroise@orange.fr

RENSEIGNEMENTS

Dans le cas de constatation 
de pollution ou d’empoisonnement :

Que faire en cas de pollution ?

   Le transport de poisson à l’état vivant et l’introduction, y compris les espèces servant d’appât, 
sont interdits pour les lacs de montagne dont la période d’autorisation de pêche est du 29 mai au 3 
octobre 2021.

  En cas de non-respect des prescriptions et dispositions précédentes, les contrevenants s’exposent 
aux peines prévues au code de l’environnement et au code pénal qui sont applicables.
    En cas de non-respect des prescriptions et dispositions précédentes, les contrevenants s’exposent 

1 - Prévenir la gendarmerie la plus proche : 17

2 - Prévenir l’OFB 65 : 05 62 51 40 40

3 - Prévenir la Fédération de Pêche : 05 62 34 00 36

Cartes de Pêche
EN VENTE :

Office de Tourisme        05 62 39 50 81
La Quincaillerie Auroise   05 62 43 38 21
articles de pêche, appats

                               

Restaurant Fouga        05 62 39 63 37

Carrefour Market        05 62 40 70 80
articles de pêche, appats

Office de Tourisme           05 62 39 50 00

Aragnouet

Bourisp

Saint-Lary-Soulan

Vielle-Aure

                                                                     

AAPPMA LA GAULE AUROISE
PROJETS 2026

   Le transport de poisson à l’état vivant et l’introduction, y compris les espèces servant d’appât, 
sont interdits pour les lacs de montagne dont la période d’autorisation de pêche est du 29 mai au 3 

MARS
Samedi 12 Ouverture pêche ruisseaux

MAI
Samedi 2 Ouverture pêche lacs de montagne

JUILLET
Jeudi 9  Matinée pêche lac Agos
Vendredi 3 Salmo treck, pêche 3 jours dans le massif 
au dimanche 5 du Néouvielle
Jeudi 16    Matinée pêche Lac Agos
Samedi 18 Concours de pêche à Frédencon Rioumajou
Jeudi 23 et 30 Matinées pêche Lac Agos

AOUT
Mercredi 5 Journée découverte pêche au téléphérique
  à Saint-Lary-Soulan à partir de 9h
Jeudi 6  Matinée pêche Lac Agos
Jeudi 13               Matinée pêche lac Agos
Jeudi 20 Matinée pêche lac Agos
Jeudi 27 Matinée pêche lac Agos

SEPTEMBRE
Dimanche 20 Fermeture pêche ruisseaux

OCTOBRE
Dimanche 11 Fermeture pêche lacs de montagne

LAC D’AGOS VIELLE-AURE - 2026
MATINEES PECHE ADULTES – ENFANTS

8h à 12H - Carte de Pêche obligatoire - Inscriptions sur place
ADULTES 15 euro - ENFANTS moins de 12 ans : 5 euro

           • JUILLET :    9 - 16 - 23 - 30
         • AOUT :    6 - 13 - 20 - 27

En plus des Agents de l’Office Français 
de la Biodiversité, des gendarmes, des 
Agents du Parc National, de l’ONCFS, 
de l’ONF, elle est assurée par les gardes 
particuliers de la Gaule Auroise.
Nos gardes particuliers sont assermentés. 
Ils ont en charge la surveillance des lacs 
et cours d’eau sur lequels l’AAPPMA 
possède les droits de pêche. Nous vous 
demandons de répondre à leurs requêtes.
            Merci, Le bureau

GARDERIE

ODYSSELEC EDF Saint Lary
Venez découvrir l’espace de visite Odyssélec de Saint-
Lary et découvrez la grande odyssée de l’électricité !
Parc Benoît Fourneyron - 65170 Saint-Lary Soulan

Réservation au 05 62 39 50 00

2 mai ausont interdits pour les lacs de montagne dont la période d’autorisation de pêche est du 29 mai au 3 2 mai ausont interdits pour les lacs de montagne dont la période d’autorisation de pêche est du 29 mai au 3 2 mai au
11 octobre 2026 inclus.octobre 2021.11 octobre 2026 inclus.octobre 2021.11 octobre 2026 inclus.




